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Partie I – Les mutations de l’économie mondiale 
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Thème 6 : La France : économie et société de 1900 à nos jours, une exception ? 
 
 
Sujet 1 : la France dans l’économie mondiale, 1900-1974 
 
 
Plan possible 
 
Introduction 

 
Amener le sujet en en suggérant l’intérêt, le poser, en définir les termes, la problématique, annoncer le plan. Ce 
sujet visait à replacer la France dans le contexte économique mondial très lié aux bouleversements géopolitiques 
de cette période. Comme pour tout sujet chronologique, il fallait trouver les ruptures.  

 
 

I. 1900-1945 : faible évolution d’une économie peu ouverte 
 
A. Avant 1914, internationalisation comme pays avant tout rentier 

1. Quelques branches agricoles et industrielles exportatrices mais beaucoup de petits producteurs peu 
insérés dans le marché. 

2. Le commerce extérieur est peu dynamique, orienté en partie vers le marché colonial captif et protégé 
(loi Méline). Le monde est mal connu (cf. émigration quasi nulle). 

3. C’est surtout le secteur financier qui est tourné vers l’extérieur. 
 

B. De 1914 à la dépression des années 1930 : dégradation de la position internationale  
1. Par-delà les illusions de la victoire. 
2. Elle est affaiblie par la guerre (morts, classe creuse, destructions), par la crise (archaïsmes, divisions). 

 
C. Dans un monde en proie aux replis nationalistes 

1. Dislocation des cadres de l’échange international : montée du protectionnisme, fragilité monétaire (fin du 
Golden Standard). 

2. Repli de la France sur l’empire colonial, guère de capacité d’initiative (cf. Munich). 
3. Déclin aggravé par la défaite de 1940 et les conséquences politiques, économiques. 
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II. 1945 -1974 : participation à la « réouverture des économies » (J.-C. Asselain) 
 
A. À l’échelle occidentale, retour à l’internationalisation après 1945 

1. De nouvelles règles sont fixées : monétaires (Bretton Woods), commerciales (GATT). 
2. Le rôle nouveau des USA : une place centrale dans les équilibres économiques mondiaux, le plan 

Marshall, la protection de l’Europe occidentale. 
 

B. La France passe de l’empire à l’Europe 
1. Elle se résout à la décolonisation. 
2. Elle participe activement à la construction européenne : CECA, CEE. 

 
C. Elle réalise une forte progression de ses échanges extérieurs 

1. La balance commerciale (nature des échanges, partenaires). 
2. Les flux de capitaux : surtout terre d’accueil des IDE venant des USA. 

 
 

III. Quelle est la portée de cette réouverture pour l’économie française ? 
 

A. Des effets ambivalents 
1. Une concurrence accrue pour les entreprises nationales dont certaines perdent les marchés des 

anciennes colonies (cf. Boussac). 
2. Mais amélioration de la productivité : rôle des missions de productivité dans le cadre du plan Marshall ; 

transferts de technologies, adoption de nouveaux modes de gestion. Cela aboutit à la mutation des 
systèmes productifs avec une croissance de type fordiste. 
 

B. Et des réticences 
1. Méfiance récurrente à l’égard des USA (des accords Blum-Byrnes de 1946 aux positions gaulliennes 

des années 1960) relayée par une partie de l’opinion (PCF dès 1947, tiers-mondistes et jeunesse 
politisée des années 1960). 

2. Tentative pour retrouver son rôle international ; dissuasion nucléaire, coopération, franc CFA avec 
l’ancienne Afrique française, hostilité à l’entrée du Royaume-Uni dans la CEE. 
 

C. Mais une position fragile 
Elle retrouve un rang international enviable (réussites diverses : Concorde, Caravelle, exportations agricoles). 
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